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MOBILISATION DE L'EPARGNE POUR LE LOGEMENT :

LE ROLE DES ASSOCIATIONS D'EPARGNE ET DE PRET

(SOCIETES DE CONSTRUCTION)

INTRODUCTION

1- Les associations d'epargne et de pret et les societes de construction

remplissent essentiellement les memes fonctions, c'est-a-dire qu'elles re-
cueillent 1'epargne du public et l'utilisent pour preter de 1:'argent, a, des

particuliers sous forme de prets hypothecates pour le logement, Bien en-
tendu, certaines societes dans divers pays ont apporte des innovations
qu'on decrira plus loin en detail. A noter que le terme de "socxete de
construction" est en fait impropre puisque ces societes ne se livrent nul-
lement a la construction d!habitations.

2. De par leur nature, ces organismes se trouvent dans une situation tres
forte en ce qui concerne la mobilisation de 1'epargne. En octroyant des
prgts ,hypothecaires pour l'achat de maisons, ils peuvent attirer des fonds
d^investxssement importants. Pour la majorite des particuliers, lfachat
d'une maison est un evenement qui ne se produit qu'une fois dans la vie et
constitue un objectif stimulant et concret, justifiant lfepargne.

3. Ces organismes paient un interet sur les fonds qu?ils empruntent et
en exigent un( sur ceux qu'ils patent. Ils sont analogues a nombre de
societes de types divers dont 1'origine remonte a la fin du XVIIIe et au
debut du XIXe siecle. En fait, il s'agit dans tous les cas d'une sorte
de mutuelle. En effet, la majorite des personnes qui leur confient des
fonds ou^qui leur en empruntent, sont non seulement des "clients" au sens
commercial du terme, mais aussi des membres d'une societe a laquelle elles
sont liees par des reglements et sur les operations desquelles elles Ont
un droit de regard. . Ce principe de mutualite explique que ces organisa
tions seconsiderent, comme un "mpuvement" non commercial (extrSmement puis
sant dans le monde entier), et il inspire les politiques qu'elles adoptent
en general.

,* Des organismes de ce type fonctionnent en Afrique, mais ils ont besoin
d etre ranimes. D'autres institutions remplissent les mgrnes fonctions et,
en tant. que companies a responsabilite limitee, sont regies par le droit
des societes, suivant la source et le type des investissements qu'elles at-
tirait. A l'heure actuelle, la plupart de ces organismes tendent a negliger
la stimulation de l'epargne, pour se consacrer aux operations strictement
hypothecaires. On a propose plusieurs explications a ce phenomena, la prin-
cipale etant l'impossibilite materielle de s'occuper d'un grand nombre de
petits comptes d'epargnants. II y a la une contradiction avec le principe
de la mutualite, et il est indispensable, dans 1'interet des epargnants
locaux en general, de contrer cette tendance et d'encourager tous les or-
ganismes a stimuler l'epargne, C'est seulement ainsi que leurs activites
reposeront sur des bases solides, que leurs avoirs augmenteront et que des
pr€ts pourront Stre consentis pour des habitations de tous types, y compris
naturellement les prgts pour les habitations a bon marche qui sont les plus
demandes.
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5« Dans 1'exercice de leurs fonctions, ces organismes ne sont pas a

l'abri de 1'evolution de la conjoncture €conomiqiie ni des pressions exer-

cees par des institutions concurrentes cherchant a attirer l'e*pargne du

public. Cependant, ils attaohent une grande importance a la stability

de leurs taux d'interets, si bien que la modification de ces taux est en

general conside"ree comme une mesure grave, a ne prendre qu*en. dernier
ressort.

6. II semble bien que le principe de la mutualite devrait 6tre maintenu
dans ce domaine en Afrique et qu'il devrait §tre encourage par tous les

moyens quand un organisme de ce1genre est cree. Le niouvement a ete" com-

promis dans le passe par une propaganda tendant a faire croire que 1'Afri-

cain n'est pas un bon emprunteur. II faut dementir cette affirmation, car

1'experience a montre" que, dans des conditions nprmaies, le taux des de-

fauts de paieraent n'est pas plus eleve parmi les emprunteurs appartenant

a ces organismes en Afrique que parmi ceux d1institutions analogues dans

d'autres parties du monde.

NECESSlfe'DE MOBILISER L'EPAEGNE INTERIEURK

7-', Le present document traitera essentiellement de 1'organisation et\
des. methodes eidoptees par les associations d'e'pargne et de prSt pour en-

courager 1'^pargne. La question de 1'utilisation de ces fonds pour des
prSts en vue de l'aohat d'une maieon existante ou de la construction d'une

maison neuve fait l*objet d'un document distinct intitule" "SystSmes et

gages hypQ^hecaires" l/. ;

8. r La, situation actuelle: dudeveloppement economiqile et social.en Afrique
doit Stre Qpnsideree avec realisme et il ne -faut pas perdre de vue la de-

mande considerable et variee.dpnt les ressoufces font l'objet. L1experien

ce .a prouv^ que dans les pays africains, les fonds publics affeete"s au lo-

gement spnt en general reduits en raison des autres priorit^s dont il faut

tenir cpmpte pour le developperaent economique. Ainsi, la mobilisation.de
1'epargne interieure pour le logement - grS.ce a des associations d'epargne

et de ,pr@t . ou de tout autre mouvement de caractere coliectif - depend es-

seritielleraent dans chaque pays, de l'effort de ohacun et de tous, du sens
des responsabilites et de l'esprit d'^conomie dans toutes les categories

de la population. :

9- II.est certain que le niveau et la tendance des revenus expliquent es

sentiellement dans les pays africains le taux relativement faible de 1'^par-

gne actuelle; pourtant, il semble que 1'absence d1organisation.et le manque

de publicite en faveur du mouvement, en soi'ent egalement responsables pour

une bonne part.

10. Ppur progresser dans cette voie, il faudra, dans la' limite des r^ssour-

ces, intensifier et coordonner les mesures d1organisation suri'ensemble du

continent«/tin organisme consultatif de caractere international consacre au

financement del1habitat en Afrique permettrait de faire domprendre a un

plus gra^d npmbre- que l'epargne est un facteur important de diveloppement•

1/ E/CN.14/HOU/27
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11. Cet organisme contribuerait a sa maniere, a refreiner l'usure qui

est depuis des annees un fle"au pour les Africains en quSte de credit.

La re"glementation strictement conventionnelle qui regit 1'octroi du cre

dit dans diverses institutions financieres a empSche plus d'un emprun-

teur d'obtenir les fonds dont il avait besoin. Dans bien des cas, il a

eu alors recours a des prgteurs qui avancent de 1'argent moyennant des

inte"re*ts exorbitants. Dans certains pays la legislation relative aux

preteurs les a en fait favorises,en stipulant que des fonds peuvent e*tre

avanoes raoyennant un interest de 25 pour 100 en premiere hypotheque (c'est-

a-dire sur une terre), de 32 pour 100 en deuxieme hypotheque et sans li-
raite lorsqu'il s'agit d'un emprunt non gage. Bien que ces taux soient

cites comme le maximum imposable, ils ont toujours tendance a atteindre
des niveaux excessifs.

LfEPAKGNE-LOGEMENT EN AFRIQJJE : ASSOCIATION D'EPARGNE ET-DE PRET, ET
SOCIETES A RESPONSABILITE LIMITEE

12, L'epargne accumulee pour 1'habitat par l'intermediaire d'associations
d'epargne et de pr§t et de societes a responsabilites limitee, s'ocdupant
sp^cialement du logement, represente des sommes importantes. Ces sommes,

bien que modestes si on les compare avec les enormes capitaux accumules
dans d*autres parties du monde, montrent bien que les Africains sont- ca-
pables d'epargner. II est probable qu'elles pourraient @tre accrues grfice
a une meilleure organisation et a une plus large publicite, ainsi qu'a la

creation d'un organismp consultatif de caractere international. Cette der-

niere question fait l'objet d'un point distinct de l'ordre du jour de la
reunion-

13^ Les chiffres indiques au tableau suivant par pays sont cites a titre
indicatif. La liste n'est pas complete et ne comprend pas les organismes
de credit publics qui sont traites dans le document L'habitat' en Afrique l/.

TYPES D'INVESTISSEMENTS ;

14« En Afrique, le,s investissements dans les associations d'epargne et de
prgt s'effectuent sielon les methodes classiques pratiquees dans les pays

d'origine de ces organismes. La t^rminologie utilisee comprend des vocables
tels que actions souscrites par( tranches, actions liberees, actions privile-
giees, dep6ts et preHs. Ces divers types d'actionst^e depSts et de pr§ts,
dans les associations d'epargne et de prgt des pays industrialises, ont une
signification juridique et certains!droits s'attachent a tel ou tel mode d'in-
vestissement, C'est ainsi qu'une personne qui investit sous forme de depSt
dans une association d'epargne et de prgt a legalement le droit d'§tre rem-
boursfede son investissement avant les detenteurs d'actions, dans le cas ou
1'association se trouve en difficulty, est en deficit et doit fermer ses porfces,

1/ Publication, dee Nations Unies, No, de vente 66.II.K.4
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-.'*£•' 5,1 .^e ,semble-i)as ,que cette distinction subtile entre le;s divers :
.types d/pyestissements soit necessaire pour, les associations d'Spargne
^Ap:. pre1j..e/ta"blies en Afrique.: Chaque roembre'de ces associations p6ur-

, ra.ft. ayoiz les m&nes droits.en cas; de deficit, etc. II y aurait lieu de
discuter la question et de se mettre d'accord sur une reeommandatioriv

16. En revanche, ces different's^t^^ des
avantages (etant dorme qu'ils sont concus suivant le mode conventional)
..pour les personnes privees qui investissent. Les innovations sont decri-
tes ci-dessous. ■.-..-:. . -

Actions sousoritos r^v tranches .-■,-.'.

.r,;17« Ces actions sont en.general sousorites par versementfi periodiques,
;' 4e;iO dollars par mois par exemple, jusqu'a concurrence d'un -chiffpe fixe

; ..qui represente la valeur totale de 1 'action. II est souvent stipule que
les actions par tranches sont. considerees comme entiereriient liberees J '
lorsque le chiffre fixe,, disons. 100 dollars, est atteint, et que le splde
peut @tre par la suite transfere ^, un compte de valeurs versees. Les
fie^sohnes qui souecrivent des actions par tranches peuvent gtre tertues' res-
poiisables des versements.arrieres : c'est-a-dire que les int^rgts corres-

;;pohdant .^. ces arrieres peuvent §tre portes a leur debit. :

18. Ce.tjTJe d'investissernent a ete utilise pour encourager les particu-
llers a epargnar a long terme. Bien que les xntergts versus pendant;les
premieres annees soient pe.rfois inferieurs a ceux que rapportent d'autres

categories d'invGst-i.sseneitSjOn peut prevoir un benefice plus important
^curies mvestisseurj qui amenent leurs actions a echeance.

J9;. Ces actions peuvent en general gtre souscrites a tout mdweht aupr^s
de n importe quelle association., a raison dfun multipe dfun raontaht fiie,
cinq dollars par example. Chaque ac-fcion est entierement souscriie 'au inb-
ment ;de 1'achat. . Lera. inve.stissements effectues aupres des assbciations
existantes, sont en grande partie de ce type. . ' ' ' ': ■

'ty'.-,11 est rare actnellemsnt que des actions de ce type soient emises.'
jAutl-efois, e],les as^uraient .a certains individus, d'ordinaire les fonda-
teurs de.l'association, des avantages aux termes desquels ils poUvaient"
avoir une influence decisive sur les affaires de l'associaiion gra^ce a
des methode de vote etablies d'avance, suivant le type des actions et les
sommes mvesties. En outre, cas actions privilegiees ten^fici^iefi-* d'un
taux d'mteret superieur.

21. En general, en cas de circonstances malheureusfes (par exemple un dg-
ficit et la liquidation de 1'association mentionnefl plus haut), la res-
ponsabilite des actionnaires dans les affaires de I'association ne peut
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aller au-dela.de ce qu,'i];S ont effectivement investi. Cependant, cette
responsabilite depend en grande partie de la formulation et de la teneur

a des disposi-tions du regleraent interieur de I1association, relatives aux
moyens de;aombler le deficit. (Le secretariat sera sous peu en mesure

de proposer un modele de reglement interieur fonde sur les conditions et
les besoins propres a. l'Afrique)o

pep5ts et emprunts aupres des associations

22. Comme nous I'avons deja vu, les personnes qui effectuent des depSts
aupres d'une association ont le droit d'etre remboursees en priorite en
cas de perte, ce qui n'est pas le cas pour les actions. Le reglement
d^une association doit prevoir que celle-ci est habilitee a accepter des
depSts et a emprunter des sommes depassant les investissements effectues
par les particuliers.' Ces emprunts de l'association doiverit faire 1'objet
d'une "bonne gestion. L1experience a prouve qu'ils devaient etre^limites,
etant donne la grande facilite des retraits, les risques de deficit, etc.
Cette limite est ^eneralement fixee au montant total dix a la societe au
titre^des hypotheques contractees par ses membres. Pour assurer la sta-
bilite de l'association, il est normalement recommande que les emprunts

r -.sous forme de prets ou de dep8ts - ne depassent pas les deux tiers des
sommes dues a l'association au titre d'hypotheques a la fin de son exer-
cice financier. La periode de preavis pour le retrait des prSts et depSts
n$ peut en general gtre inferieure a un mois civil. II s'ensuit que les
deposants ne sont pas a proprement parler membres de 1 Association, aux
termes de son .reglement, et que, par consequent, ils n'ont pas a assurer
de responsabilite casuelle.

23. Les associations d'epargne et de pret doivent evidemment profiter
des services bancaires offerts par d'autres etablissements. Wormalement,
elles ouvrent des comptes aupres de banques commerciales pour leurs fonds
qui ne sont pas; places en emprunts hypothecates ou dans des investisse

ments facilement realisables. Les investissements facilement realisables
comprennent.dans ce cas les fonds de l'association mis en reserve pour
constituer un actif disponible, auquel elle peut avoir facilement recours
pour compenser un retrait massif des epargnants. Les bons du tresor, sous-

crits en general pour une periode de 90 jours, sont une formule typique
d investissements facilement realisables.

24. D'autre part, une association peut mettre son compte a decouvert'pen
dant une periode limitee lorsqu'elle n'a pas interet a realiser en especes
des investissements deja effectues. A noter toutefois que tout decouvert
de cette sorte representerait un pret a l'association, assimilable aux
emprunts et depSts decrits ci-dessus.

Investissementa de curateurs

25. Les investissements realises par des curateurs peuvent constituer une
source de capitaux extremement precieuse et stable pour les associations
d epargne et de pret. Les fonds accumules par les curateurs de caisses de
pension, de caisses de prevoyance, de societes d'assurance, de successions, etc.
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doivent, etant donne leur caracterej etre investis a long terme et dans

des valeurs siires. II exists.dans un.grand nombre de pays africains des

loifirr^gissanirles actes des curateurs et 1'utilisation des fonds accu-
mules. L1 investissernent de ces fonds.en titres tels qu'effets ou actions
n'est pas encourage par la.loi en raison du caractere fluctuant du marche
monetaire.

Invetetissements de 1'Stat

26. L'Etat peut evidemment investir dans les associations d'epargne et
de prgt sous jTo-me d'actions, de depots ou de prgts. En fait, un inves-
tissement initial ou opportun de 1'Etat dans une association peut parfois
etre Ie meilleur raoyen de favorisr.r une intensification de ses operations,
car les particuliers sont ainsi encoureges a investir. Les taux d'.inte"r§t
que^l'Etat pourra reclamer pour', ces investissements devront .evidemment faire
1 objet de negociations entre le.gouvernement et 1'association, compte tenu
du fait que l'Etat lui-meme doit parfois emprunter. II est preferable que
les investissements de l'Etat proviennent de fonds publics, car une certaine
latitude est alors possible dans la determination des taux d'intergts qui
pourront gtre exiges. :: . " .

27. En outre, les fonds accuraules au titre des programmes nationaux de se-
cunte sociale, obligatoires ou non, et pa_- Ige caisses de prevoyance na-
tionales, peuvent, de n§me que les investissements de curateurs, constituer
une source utile et stabilisatrice pour les associations. II est vrai que
les caisses de securite sociale et de prevoyance sont regies par la legis
lation qui les a creees, maj.s que rien ne s'oppose semble-t-il a ce qu'elles
investissent dans- de logement sous garanties hypothepaires. Ce type dfin-
vestissemen-tdevrait §trd -apidement etudie partout oil existent des. caisses
de, (Je genre1. -

.Inveatissement^^^j^Ma^^^M^nB^ifeg£Sfi-.QJ- 4e pr€t en "general

2.8.:i-La politiquc a'inveBticseineiit d'une association d'epargne et de prSt
• doit, evidemment etre^ orienbeo par ses membres,, qui en confieront I1 elaboration
a -un ■- conseil on comite d administration coiupc^o de personn,es'sHres et

verse«sdans les questions financieres. En regie gene^ale, il ne peut pas
y avoir de politique fixe quant a la repartition entre les divers types
d'investissementsdecrits plus haut des fonds d1investissements recueillis
par 1'association. .......

29. Chaque cor^eil ou couite d'ulministration aura ses propres'idees sur
la question. Les politiquss varieront en fonction de la situation geogra-
phique des associations ou des zones dont provieiri . l.'epargne, en raison
aussi de la concurrence eventuelle et des possibilitesV^Cerfairis conseils
ou comites d'administration aouhaiteront enyo^rager l'epargne norraale, e'est-
.a-dire la souscription d'actions par tranches, pour assurer un courant re-
gulier d'mvestiss'emehts et, en rr^me temps, essayer de donner 1'habitud© de
1 epargne a un grand nombre d'individus qui souhaiteront .ulterieurement em
prunter a 1'association-
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30. Dans toutes les categories de population, il y a evidemment des in-

vestisseurs prudents qui accepteront un taux d'interet inferieur sur des

depSts, en raison de la priorite dont ils beneficieraient pour le rembour-

sement. C'est la une question de preference personnelle. L'interet de

l'association elle-meme est evident en 1'occurrence,puisqu'elle peut ainsi

se procurer des fonds importants moyennant un faible interet et par conse

quent intensifiesses activites dans des conditions favorables..

31. II y a un autre element interessant a considerer dans les investisse-

ments. Les associations d'epargne et de pret exigent en general que les

proprietes hypothequees soient couvertes par une assurance contre les ris-

ques d'incendie, d'inondation, etc., dont la prime est payee par celui qui

contracte 1' hypotheque <. La compagnie d1assurance qui prend le risque a sa

charge peut offrir a l'association une commission importante et les sommes
correspondantes peuvent evidemment etre reinvesties dans les operations de

1'association. Toute association etablie en Afrique devra chercher a con-

clure un " accord d'agence principale" avec la compagnie ou la societe pu-
blique d1assurance, aux termes duquel cette commission lui sera garantie.

L1association pourra egalement s1assurer une commission grace a des opera
tions telles que des polices de garantie hypothecate, ou quand l'hypothe-
que est associee, par les soins d'une compagnie d1assurance, a une police
d1assurance a terme fixe ou sur la vie.

TYPES ET FONCTIONMEMENT DES COMPTES

32. Le reglement d'une association d'epargne et de pr§t prevoira naturel-
lement les formules de demandes a utiliser par les nouveaux membres au mo

ment ou ils ouvrent un compte. Ces forrniles devront contenir une reference

au reglement de l'association et les noms et prenoms, adresse et profession

du nouveau membre devront y figurer. Pour plus de facilite, on peut se ser-

vir d'une fiche qui pourra s'integrer dans un systeme de classement moderne.
Etant donne que ceux qui confient des depots ou consentent des prets a l'as

sociation ne sont pas membres, il est inutile que les formules contiennent
des informations sur les actions ou sur la composition de 1"association; en

revanche 1'acceptation du reglement impose par l'association ou encore le

detail du contrat passe entre 1'association et le preteur devront y figurer.

33. On remet habituellement a chaque ncuveau raembre ou aux preteurs un exem-

plaire des derniers compte "affectation" et "revenu" et du dernier bilan,

ainsi qu'un exemplaire du rapport du commissaire aux comptes et de celui du

conseil ou du comite d1administration pour la periode comptable la plus re
cente.

Itnpot sur le revenu

34* La- question de l'impot sur le revenu presente une importance consi

derable car elle interesse les associations d'epargne et de pr@t d'Afrique

et ceux qui y investissent. II convient d'etudier de pres la possibilite

de stimuler l'epargne locale grace a des dispositions particulieres de la
fiscalite sur le revenue
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35- Dans certains pays industrialises, il est prevu que I'imp6t sur le

revenu correspondant aux interets touches sur des iiwestissements-^dans

des associations d'epargne et de pret, est paye par les associations.

Dans un pays, les investissements, ou les interets jusqu'a concurrence
d'un chiffre fixe, sont exempts d'imp6ts sur le revenu. Cette mesure :
a ete adoptee pour encourager le public a investir ses economies dans les
associations d'epargne.

36. La question de l'impot sur le revenu dont sont frappes ceux qui con-
tractent un emprunt hypothecate aupres d'une association, par opposition
aux investisseurs, est traitee dans un document distinct intitule "Systemes
et gages hypothecates" l/.

Livrets

37- On delivre habituellement des livrets ou sont inscrits les investis
sements en actions et les retraits, ainsi que les sommes investies et re

tirees sous forme de depots et de prets. Le livret contiendra naturelle-
ment le nom du titulaire du ccmpter ainsi qufe son num'ero d'immatricuTation
a 1'association s'il investit en actions. Les inscriptions portees au
livret constituent d'ordinaire le seul recu remis au membre ou au prgteur
pour les sommes investies. Ees extraits du code ou du reglement de 1'as
sociation (ou des deux) devront figurer dans le livret, pour indiquer les
termes essentiels du contrat conclu entre I1association et l'investisseur.

38. Les livrets perdus sont habituellement remplaces moyennant paiement
d une petite redevance, et signature par l'investisseur d'une decharge
garantissant 1'association contre toute perte qui pourrait resulter de
1'utilisation du livret original par une personne non autorisee. Dans les
cas ou le compte appartient a plus d'un titulaire, tous les mentores ou pr@-
teurs interesses sont tenus de signer la decharge.

Comptes indivis

39- Les associations d'epargne et de pret en Afrique peuvent fort bien
utiliser les comptes indivis mais le reglement des associations devra alors
prevoir des dispositions a cet effet. Les retraits sur compte indivis exi
gent naturellement la signature de tous les membres ou preteurs titulaires
du compte.

40. Les transactions sur comptes indivis peuvent dans certains pays donner
lieu a des controverses juridiques en cas de deces de 1'un des titulaires.
Les associations d'epargne et de pret etablies en Afrique pourront avoir a
decider, apres avoir pris l'avis d'un juriste, que sur presentation d'une
piece justificative attestant le deces d'un titulaire. le soUe du compte
sera devolu aux titulaires survivants. Si 1'association-adopte-cette pro
cedure, elle devra la porter a la connaissance des investisseurs interesses
au moment de l'ouverture du compte. Si un compte indivis doit gtre ouvert
au nom d'une societe, l'association devrait exiger que les titulaires soient
tous associes de la firme figurant dans 1'acte d'enregistrement.

1/ E/CN.14/HOU/27.
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Comptea de mineurs ....

41. Pour diverses raisons, des parents pourront souhaiter ouvrir aupres

d'une association un compte d1 investissement au nom d'un de leurs enfants.

II n\y a pas d1 inconvenient apparent a cette procedure qui peut encourager

1'habitude de 1'epargne chez les'enfants. Les raisons qui justifient l'ou-
verture de ces comptes sont faciles a imaginer : epargne en vue des etudes,
des vacances, etc. Cependant, il pourrait y avoir des complications dans

certains pays ou l'on desirerait ouvrir des comptes au nom de mineurs.. La
question se pose par exemple de savoir si un enfant a le droit de signer

et peut retirer de 1'argent. L'objet du retrait et l'importance de la somme

retiree sont a considerer. D'autre part, si quelqu'un investit en son pro-

pre nom de I1argent qui appartient a un enfant, il est en fait curateur de
1?investissement. La direction des associations d'epargne et.de pr€t afri-

caines pourra, si elle le desire, Studier 1'ensemble de la question des

coraptes de mineurs. ]

Comptes de societe's S. responsabilite* limitee.

42. Des societes.a- responsabilite limitee telles que des compagnies d1as
surance, par exemple, pourront, dans les pays africains, souhaiter de temps
a autre investir dans une association d'epargne et de prSt. Lorsqu^lle ■
traitera avec une soci4t^ desireuse d'investir, 1'association aura int6r§t
.a etudier l'acte constitutif ou le contrat dissociation qui regit la socxe-

te afin de connaltre les objectifs et les pouvoirs de celle-ci. En droit,^
toute personne traitant avec une societe a responsabilite limitee est oensee

connaltre les dispositions prevues dans ces documents. Le conseil ou le
comitede direction d'une association doit §tre absolument sur que les direc-
teurs de la societe a responsabilite limitee sont habilites a faire des in-

vestissements, et s'informer si l'utilisation des fonds de la societe a des

fins d'investissement n'est pas soumis a des restrictions.

Comptes d'organismes et associations non constitu4s en societes

43. Lorsqu'un compte est ouvert aupres d'une association au nom d'o-rganisa-

tions communautaires telles que groupements confessionnels, cluts, ^etc,

1' asso-ciation doit se procurer un exemplaire de la resolution signee par

le president et le secretaire de ces organisations autorisant 1!investisse

ment et designant les personnes habilitees a effectuer des operations. L'as-
sociation aura aussi interSt a prendre connaissance de la constitution ou du
reglement de ces organismes pour savoir s'ils ont effectivement le droit de
faire des investissements et quels sont les pouvoirs devolus a leurs repre-

sentants.

Facteurs influant sur le fonctionnement d'un oompte

44. Certains facteurs peuvent intervenir dans le fonctionneraent d'un compte

ouvert aupres d'une association d'epargne et de pre"t, notamment les suivants
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l) Mariage

Dans le oas d'un investisseur de sexe feminin, les documents de
^association et les livrets detenus par les membres peuvent §tre
modifies sur presentation d'une preuve valable du mariage. Pour
«t°^f!r+i'^eressee, une declaration officielle signed par elle
rtLt^ V c°nlTe*We ?** *es temoins pourra Stre acceptee, in-
diquant la date du mariage, 1'adresse et les nom et prLomB du
mari. L association pourra aussi exiger que 1'investisseur pro-
duise un certificat de mariage et un specimen de signature.

2) Changement de nom

Desinvestisseurs peuvent decider de changer de nom, ce

ltTZ^J^0*1**?* PayS LIass°°^i t'l

uo^inSPfh -°" P6Ut utiliser «» »°«veau nom sans recourir
aucune forme de declaration juridique, Dans des cas semblables

TlTtiOndrra S'ass^er ^ ^ nouveau nom de la S^ '

""association o,0^-^ & laU* *'™ °h6<IUe «»W ■*> "om de
dC t b^ 6 ^ ft faVeUr" U" **autre b^4« ^ ft faVeUr" U" chSque «***« nOra

i ci itf ^^ ^ ! Association doit gtre endosse paP
i-ci 1-association n'etant pas une tanque. Si le chequels*

t^-Xr^ P-^+la tanqUe' le COmpte to me™toe °» du de^si!taire doit etre debate. Des retraits en especes centre un cheque
non certifie ne devront evidemment pas gtre autorises.

f?*S^ C°n°eme-leS ch61"", la direction d'une association
d epargne et de prgt doit tenir compte des points suivants :

a) Un cheque ne doit pas etre postdate ni perime; en general, on
considere qu'il est perime au-dela de six mois; '

b) Si le cheque est verse au compte d'un investisseur qui n'est
pas le tireur, 1'endos de 1'investisseur doit Stre exige;

^, si l-:aS8Ocia-

ss: s KSur,t"r'-M°" -*•'
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Un endos prouvant que le cheque a ete negociie\,.et..conferant

a 1'endosseur I1obligation de se tenir pour responsable vis-

. a-vis des de"tenteurs ulterieurs, sanctionne le transfert de

; I'instrument, e'est-a-direle cheque. Toutes instructions

particulieres relatives a 1'usage du cheque doivent §tre in-

diquees par ecrit sur celui-ciau-dessus de la signature de

1'endossataire. Les endos au crayon ou au tampon ne devront

evidemment pas Stre acceptes.

CHANGEMENTS DE PROPRIETAIRE ' :

45« Au cours de la vie d'un compte, des ohangeinejat.fi..de. p£&pfc£€taire pour-
ront se produire; certains ne seront pas voulus ou m§me prevus par l!inves-

, tisseur, tandis que d'autres seront volontairement'provoque's par le raembre

,-ou..le prSteur. ,. .- ; ■

^ Avis de creance ou de cession inteYessant des actions et depots

1■'<£$• Uhe association ne peut refiiser d'accepter un avis de creance ou de

•intention cohcernarit un compte d'investissement- IJlle doit le Consigner

dans ses documents et en porter mention sur le livjret de I'interesse. Si

le- cr€diteur exige le retrait des fonds investis, I1association devra lui

demander de produire la creance avant d*autoriser le retrait. Si le crean-

cier desire retirer l'avis de or^ance, la meilleure solution^-^our I1 associa

tion consiste a demander a voir la decharge ou la creance annule'e.

'■ Procuration ;■

4T. Une procuration est line d^l^gation offioielle cdnfe'ree par ecrit, par-

Fois scelle"e, habiliJ-fcaht le ben^ficiaire h executer oertaines actions preci-
sees dans le document. Toutes les actions ainsi accomplies engagent le si-

griataire de la proburation qui e"-tablit la relation ,de responsable a repre-

sentant. Lfexperience a montre que les procurations sont en. general utili-
s^es en pas de malaclie, d'infirmite ou de vieillesse ou pendant, 1'absence

du signataire- La direction d'une association ievra connaltre toutes les

incidences de 1'emploi d'une procuration. . . ,, ■

Faillite """' ' ' . :,

48* Si une association re90it un ordre du: tribunal int^ressant 1'un de ses

membres ou un prSteur, les actions ou d^pSts de celui-ci sont remis a la

personne qui administre la faillite ou a un curateur, Dans le cas d'un

compte indivis, les operations seront normalement suspendues en attendant

queries, investisseurs solvables et I1administrateur design^ de la faillite

donnent l«urs instructions.

D^oes d'un merobre ou d'un prgteur

49* A la mort du titulaire unique d'un compte, celui-ci sera arrSte, e'est-

a-dire qu'aucune transaction ne sera plus autorisee jusqu'a la presentation,
suivant le cas, d'un testament homologue ou d'un acte de notoriete constatant
la qualite d'heritier
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RETRAIT DES COMPTES

5ft', ^e r&glement d'uhe association d!epargne, e;fc de pr§t devra nprmale-
titehi prevpir les conditions, dans lesquelles,lee'membres et les...pre"teurs
peuyent effectuer des retraits. Lea modalit-es concernant le' preavis et

les conditions de retrain pourront varier d'une. association a' l'autre.
Lorsgu1un retrait est demode, il eat indispensable, que le livret soit
pr^sente et gu'une mention y spit pprtee,. En cutre, toutes les signatures
repulses devront §tre apposees sur le certificat de. retrait utilise par
1'association. Una association ne peut nier sa responsabilite ei-elle
paye au vu d'une signature contrefaite, a. moins qu'elle ne puisse prouver
gue l^investisseur sur le conipte duquel le retrait a ete effectue a con-
tribue a la transaction par negligence.

51. II arrive que ies titulaires de certains comptes ne savent pas ecrire,
Dans des cas semblables, 1'invsstisseur, lorsqu'il effectue un retrait,
doit donner une decharge en faisant sa marque qui sera certifiee par un
temoxn responsable, lequel signera de ses: nom et prenoms et indiquera
son adresse. et sa profession.

52., Si le titulaire d!un coinpte d.esire qu'un tiers retire des fonds en
son nom, ceiui-ci devra presenter le livret ct une autorisation ecrite
de l'investisseur. .

' ' Gl^jnir-e_ d*un comp-te

53» Lorsque la totalite de la sotnme portee au credit d'un compte doit
§tre retiree, il est souhaxtable d'etablir pour signature uri bpn de re-
,"trait portant toutes los indications ufcil^s et d'inscrire une mention de
clSture dans le livret. II est aussi scuhaxtable, pour eviter tout.usage
illegal du livret par la suite, de l'obli-terer-en signe d'annulation.

54- On a vu ci-dessus lea principales mesures qui peuvent @tre prises au
sujet des invesiisdewents faita dans les associations d'epargne et de prSt,
ainsi que certains des principes a; observer en ce qui concerne les comptes
des membres et prSteurs des associations.

UTILISATION DE FOIJi)S ETRANGERS

.55. Bien qu'uh document diBtinct traite de I1utilisation des fonds etran-
gers 1/, la qvestidn sera brievemeirL evoquee i.ci en raisoh de l'infXuence
que ces investissement'j exercent sur les principes fondamentaux des acti-
vites d'epargtie ei de prat lorsqu'il s'agit d'attirer 1'.epargne et de con-
sentir des preis hypotheqairus pour.le logement.

56. Les pays africains en y6ie de developpement ont re^ des somraes d'im-
'porfcance variable qui ont.et? cdnsacreee au logement sous une forme ou sous
une autre; on.trouvera dans,L'habitat en Africrue des exemples de sources et
de types d'investissements 2/-, r

1/ E/CW.14/HOU/28
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57. Ces fonds etrangers ont ete utilises pour I1 habitat mais n'ont nul-

lement ete investis en totalite dans des associations d'epargne et de

pret. En mettant des fonds etrangers dans des associations d'epargne et

de pr§t,on visait a "amorcer la pompe" parce qu'on estimait que dans cer

tains cas la collectivite etait impuissante a, etablir par ses propres

moyens, a 1'echelon communautaire, une association du type decrit dans la

premiere partie du present document. En encourageant le mouvement dans

les pays africains, on doit evidemment viser a provoquer cette initiative

de la part des collectivites, grace a des activites communautaires et une

publicite adequate, de facon que les fonds etrangers soient largement uti

lises pour completer les operations des diverses associations.

58. La question des taux d'interets differents appliques pour ces inves-

tissements est aussi traitee dans le document mentionne ci-dessus sur

1'utilisation des fonds etrangers.

CONCLUSIONS ET RECOMMAJTOATIONS ■

59. Les associations d'epargne et de pret et les societes a responsabi-

lite limitee, qui remplissent fondamentalemeii^ les m§mes fonctions, en

attirant 1'epargne privee et en l^utilisant pokr octroyer des prets hypo-

thecaires pour le logement, ont a.ans 1'enEembli^ obtenu jusqu'ici de bons

resultats en Afrique. Le mouvement •pourraii e^re considerablemeht favori-

se grace a la creation de nouveXte? ass/iciatioSis, m§me peu importantes,

dans les zones qui ne sont pas actualleanent desservies-

60. L'epargne privee recueiliie repa^sente des^somm^s importantes qui

pourraient etre encore accrues grSce & un afford comraunautaire et a une

publicite renforcee. Du fait de la cxvdssance Aemographique et des besoins

de logement qu'elle entraine ,les inv-es:iiisseurs dp toutes categories ne de—

vraient pas hesiter a placer leurs fonds dans oe secteur.

61. Les gouvernements se sont d^jS- enforces d'oncourager le mouvement

d'epargne et de pr§t, et cet appui doit.etre maiiatenu, sous la forme de

fonds publics aussi bien que d'une-aidj&^etrangere en especes, sur une base

aussi large que possible. ;

62. Pour assurer cette large base, on devra favoriser la creation d1asso

ciations d'epargne et de pret. Des o-r.ganismes e.:snsultatifs nationaux et

internationaux devraient etre constitue"s pour faire comprendre au public

que l'epargne ost un puissant faoteur^dajieveloppement.

63. On devra aussi attirer, dans les associ&tions d'epargne et de

pr§t,d'autres investisseurs que^lep parid-ooliers*; Les investissements

de curateurs devront etre encourages car ils constituent une source de

fonds precieuse et stable pour len-assocd^.tions.d'epargne et de prSt.

Les compagnies d1assurance etablies en Afrxque devront etre persuadees

d'investir dans les associations le^s capltskx provenant des primes.

64. On devra trouver des stinrulantfe pour encourager le public a epargner.

Si, en raison de la croissance cLemo^raphiqu^ et des besoins^: les pays

\
v
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africains conferent une priorite elevee a 1'habitat, ils devront etudier

la question des degrevements d'impots sur le revenu. Si l'on ne veut pas

creer un fonds special pour 1'habitat aUaide des recettes fiscales, on

pourra envisager de consentir des exemptions sur les fonds investis dans

le logement. On pourra meme aller plus loin en etendant I1exemption aux

interets provenant de ces investissements, jusqu'a concurrence d'un cer-
tains chiffre.

65- Les caisses nationales de securite sociale et de prevoyance peuvent

aussi constituer une source utile et stable de revenu, car elles recher-

chent des placements surs et a, long terme.

66, Les conseils ou comites de direction d'associations d'epargne et de
pr§t qui operent actuellement dans d'etroites limites, devraient envisa

ger tous les moyens propres a attirer de nouveaux investissements.

67- Tout ce qui precede met en evidence la necessite de disposer pour
les associations d'epargne et de pret d'un personnel technique et adminis-
tratif qualifie. Avec le concours de 1'Organisation des Nations Unies et

d'autres organismes international ou donateurs d'aide bilaterale, on devra

faire un effort pour former du personnel a tous les niveaux. Le personnel
des associations devrait pouvoir recevoir une formation dans des organismes

etrangers et, gra"ce a 1'Organisation des Nations Unies et aux programmes

d'aide technique bilaterale, des experts dans ce domaine devraient pouvoir

contribuer a la creation d'associations et etre detaches aupres de celles

qui existent et qui ont besoin de conseils et d'assistance. Le Siege de

1'Organisation des Nations Unies et la Commission economique pour 1'Afrique
seront disposes a accueillir des requetes concernant une aide de ce type.
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